BILAN DES MUTATIONS SECOND DEGRE

Quand logique comptable et investissement pédagogique ne font pas bon ménage

Comme tous les ans, les élus second degré ont participé au Rectorat à un groupe de travail où étaient présentées les données du mouvement intra académique des personnels enseignants. 


En 2006, comme les années précédentes, l’objectif clairement affirmé du rectorat était de faire des économies sur les postes des enseignants : suppressions de postes, affectation sur plusieurs établissements sont des procédés devenus courants.  Lors de cette réunion de bilan, un certain nombre d’éléments ont été soulignés. 

Tout d’abord, on note que des postes réservés (et donc affectés hors barème) n’ont pas été pourvus ; il s’agit souvent de postes à profil particulier. Par ailleurs, le nombre de dossiers médicaux a sensiblement augmenté. Ces deux éléments expliquent en partie le blocage relatif du mouvement. 

Le rectorat a reconnu que peu de personnels ont été satisfaits dans leur demande de mutations (18,4 %). Les mesures prises pour favoriser le  rapprochement des conjoints ont été peu  efficaces : le taux de satisfaction pour ce type de demande est de 51 %. Le Sgen CFDT a demandé qu’une étude plus fine sur ces situations soit faite. Un rééquilibrage des points attribués pour les rapprochements de conjoint avec progressivité a été  demandé. Pour le mouvement 2007, le  barème doit être modifié (voir encadré )

Peu de succès pour les bonifications APV  (Affectations Prioritaires Valorisées) 


Les postes avec Complément de Service Donné (CSD) n’ont pas rencontré le succès escompté par le rectorat. Malgré un barème important pour ces postes, il faut constater qu’ils ont pas été demandés volontairement par (seulement) 34% des collègues qui y sont affectés . Ils étaient 45% l’an passé. Le Sgen CFDT a souligné les dysfonctionnements liés à ces postes à complément de service et notamment le fait que la liste des postes concernés a été modifiée après la saisie de leurs vœux par les collègues ! De plus ces postes n’attirent pas les collègues bien qu’ils soient définitifs car le complément de service est susceptible d’être modifié d’une année sur l’autre. 

Par contre  57 % des demandes de mutation sur  postes en établissement APV sont satisfaites.


Le Rectorat s’est engagé à présenter un bilan (sur trois ans) du dispositif APV en fin d’année. Sera-t-il reconduit ou seulement  amendé ?

Le sort des titulaires remplaçants (TZR) n’est guère enviable : seuls 22 % d’entre eux  obtiennent leur mutation sur un poste fixe. A noter que beaucoup « d’entrants dans l’académie », en particulier dans les disciplines scientifiques, désireux d’obtenir un poste fixe en établissement ont été affectés sur une zone de remplacement souvent départementale. Le rectorat s’est félicité du fait que le «  taux de rendement » ( !) des TZR est en augmentation : il s’agit de la proportion du nombre de TZR effectivement employés à faire des remplacements. Le Sgen CFDT a souligné que ce chiffre cache des réalités parfois très douloureuses pour des collègues obligés de faire des remplacements sur plusieurs établissements (avec des difficultés pour rendre les emplois du temps compatibles) ou de faire 200 à 300 kms  4 à 5 fois par semaine pour rejoindre l’établissement d’exercice.


Le Sgen CFDT a critiqué la logique comptable du rectorat qui l’a conduit à multiplier la suppression de postes et l’affectation d’enseignants sur plusieurs établissement. C’est incompatible avec un investissement professionnel de qualité dans les équipes pédagogiques. 

Ces choix d’économie budgétaire sont à l’opposé de ce que propose le Sgen-CFDT : avoir de  l’ambition pour le projet éducatif de nos élèves,  proposer des conditions de travail de qualité aux enseignants, en équipe pédagogique.

Encadrés : 

Perspectives pour le mouvement 2007 : quelques éléments du barème inter présentés

Maintien  pour la dernière année des anciennes bonifications pour les TZR acquises au 1-9-2004 

100 points de bonification à l’inter pour les TZR mutés sur poste fixe par vœu bonifié à l’issue de 5 ans de stabilité .

Pacs : fiabilisation des documents présentés dans le but d’ éviter les abus.

Années de séparation (dans le cadre du rapprochement de conjoint) :

1°année : 50 points, 
2° année : 275 points  3° année : 300 points

Enfants (dans le cadre du rapprochement de conjoint) : 75 points par enfant

Correction de barème : demande de modification par écrit, avant les groupes de travail (fax, mail), par le candidat.

Des informations concernant les TZR :

Calcul des indemnités de remplacement (IJSSR) à partir du 01/01/2007 : conformément au décret de 1989, ces indemnités seront versées uniquement pour les jours travaillés.

